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Point 6.3 de l’ordre du jour : Présence sous-régionale du PROE 
 
 
Objet du document 

1. Informer les Membres de l'état actuel de la présence du PROE dans les sous-régions, 

assurée par les bureaux du projet et de ses représentations, ainsi que des activités qui y sont 

liées. 
 

2. Informer le Conseil d'administration des progrès réalisés dans la mise en place du bureau 

sous-régional du nord du PROE, conformément aux décisions prises lors de la vingt-

neuvième Conférence du PROE (29e CP). 
 

Contexte 
 

1. En Mélanésie, le PROE dispose de bureaux associés au projet aux Fidji et au Vanuatu, ainsi 

que d’un espace au sein du ministère de l’Environnement, du changement climatique, de la 

gestion des risques de catastrophe et de la météorologie (MECDM) des Îles Salomon. La 

présence du PROE dans ces pays est conforme aux accords de siège qui définissent les 

droits de l'Organisation et ses modalités opérationnelles. 
 

2. En Micronésie, le PROE finance un bureau (essentiellement à partir de ses ressources de 

base) à Majuro, dans la République des Îles Marshall. 

 
Mise à jour 
 
Sous-région : Mélanésie 

3. Le bureau du PROE aux Fidji a été créé en 2016 afin d'appuyer le Projet sous-régional sur 

l'Adaptation écosystémique du Pacifique au changement climatique (PEBACC), financé par le 

ministère allemand de l’Environnement, de la conservation de la nature et de la sécurité 

nucléaire et par l'Initiative internationale pour le climat. Le projet a loué un bureau à Suva, qui 

a ensuite été partagé en 2020 avec le programme PacWaste Plus, financé par le 11e Fonds 

européen de développement de l’Union européenne. Un autre projet, le Projet de gestion des 

prises accessoires et écosystèmes intégrés (BIEM) du PROE et du PEUMP, financé par le 

11e Fonds européen de développement de l’Union européenne, également établi aux Fidji, 

partageait un bureau avec l’Agence allemande de coopération internationale (GIZ). Le 

PEBACC a pris fin en juillet 2020, mais un bureau national du PROE sera maintenu pendant 

la mise en œuvre du BIEM et du PacWaste Plus et pour le lancement de la phase 2 du 

PEBACC d'ici le début de l’année 2021 par l’Initiative Kiwa, financée par l’Agence française 

de développement (AFD), l’Australie, le Canada, la Nouvelle-Zélande et l'Union européenne  

(un ensemble de solutions fondées sur la nature, visant à renforcer la résilience face aux 

changements climatiques, voir le Point 8.3 de l’ordre du jour) et du Programme d’appui à la 

biodiversité et à la lutte contre les effets des changements climatiques dans les petits États 

insulaires en développement d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique financé par l’Union 

européenne. 
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4. Au Vanuatu, un bureau national sera maintenu tout au long de la mise en œuvre du Projet de 

services d'informations climatiques en vue d'un développement résilient (Van-KIRAP) financé par 

le Fonds vert pour le climat (FVC), du BIEM dans le cadre du PEUMP, du projet PacWaste Plus, et 

de la future mise en œuvre de la phase 2 du PEBACC. 
 

5. Aux Îles Salomon, le PROE maintiendra l'espace qui lui a été aménagé par le MECDM pour la 

mise en œuvre du projet Adaptation du Pacifique au changement climatique et résilience 

(PACRES) et de la phase 2 du PEBACC lors de son lancement au début de l’année 2021. 

 
Sous-région : Micronésie 
 

6. Le bureau sous-régional du nord du PROE, établi conformément aux décisions prises lors de la 

29e CP, a été inauguré à Majuro le 2 novembre 2019. Les activités ont pu être démarrées grâce au 

budget provisoire approuvé par la 29e CP, qui comprend la contribution approuvée du budget de 

base du PROE (équivalent à 105 000 USD) et celle prévue dans l’accord de siège de la 

République des Îles Marshall (équivalent à 20 000 USD). Toutefois, des retards intervenus dans le 

recrutement de la personne responsable du Projet national de lutte contre les espèces 

envahissantes dans la République des Îles Marshall financé par le Fonds pour l'environnement 

mondial (FEM) et de la personne responsable du projet PacWaste Plus, exacerbés par les 

circonstances liées à la Covid-19, n’ont pas encore permis d’apporter le financement direct prévu 

pour le fonctionnement du bureau de projet. 
 

7. Conformément aux décisions prises lors de la 29e CP, le responsable provisoire du bureau a 

consulté ses collègues du Nord dans le cadre d'un groupe de travail afin d’élaborer un projet de 

budget pour un modèle opérationnel pour le bureau, et de rechercher des ressources financières 

nouvelles et supplémentaires permettant la mise en œuvre de ce modèle opérationnel provisoire. 

À l’heure où nous écrivons, l’élaboration de ce modèle opérationnel provisoire et de ce budget est 

toujours en cours. Les Membres du Nord poursuivent les travaux en interne pour rechercher des 

contributions financières afin de couvrir les frais opérationnels du bureau.  
 

8. Les restrictions aux déplacements vers les pays de Micronésie et entre ces pays dues à la Covid-

19 ont compliqué les activités du groupe de travail et retardé tout travail concret entrepris par le 

bureau dans la sous-région. Cela signifie que les seules dépenses encourues ont été les frais de 

mise en place du nouveau bureau et le salaire du responsable intérimaire, et que le bureau 

continuera de fonctionner dans les limites de son budget provisoire approuvé pour 2020 et 2021. 

 
Recommandations 
 

9. Le Conseil exécutif est invité à : 
 

1. accueillir favorablement l’ouverture officielle du bureau sous-régional du nord du PROE ; et 

à 

2. prendre acte des activités menées par le Groupe de travail des Membres micronésiens 

visant à élaborer le modèle opérationnel et le budget, ainsi qu’à dégager de nouvelles 

sources de financement pour le financement complet du bureau sous-régional du nord du 

PROE. 

3. prendre acte de ce que le budget provisoire sous-tendra les opérations bureau sous-régional 

du nord telles qu’actuellement structurées pour le reste de l’année 2020. 

4. demander au Secrétariat de proposer aux Membres un budget capable de sous-tendre le 

modèle opérationnel proposé pour le bureau sous-régional du nord du PROE une fois le 

moment venu. 

 

_______________________________ 

5 août, 2020 

Un environnement océanien résilient, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 


